
M-1651 
 
Motion du 17 novembre 2021 de Mmes et MM. Manuel Zwyssig, Timothée 
Fontolliet, Pascal Holenweg, Olivier Gurtner, Brigitte Studer, Ana Maria Barciela 
Villar et Laurence Corpataux: «Un congé-jeunesse pour le personnel de la Ville 
de Genève». 
 

PROJET DE MOTION 
 
Considérant: 
 

 le droit octroyé par le Code des obligations (art. 329e) aux jeunes employés 
d’entreprises privées de bénéficier d’un congé-jeunesse annuel de cinq jours; 

 
 la valeur du bénévolat comme base essentielle à la vie associative et comme 

fondement de l’engagement citoyen; 
 

 l’importance des activités jeunesse, qui sont des éléments essentiels 
d’apprentissage social et du vivre-ensemble; 

 
 les compétences acquises par les collaboratrices et collaborateurs dans le 

cadre d’encadrement d’activités de jeunesse extrascolaires qui peuvent être 
utiles dans le cadre professionnel; 

 
 l’article 13 de la loi sur l’enfance et la jeunesse du Canton de Genève (LEJ), 

intitulé «Reconnaissance des formations et activités d’encadrement»: 
 

«En lien avec la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007, les 
formations accomplies et les activités d’encadrement exercées dans le 
cadre d’activités développées par les enfants et les jeunes, ou 
organisées en leur faveur, peuvent être reconnues comme équivalentes 
à des stages exigés dans le cursus de la formation professionnelle, en 
particulier dans le domaine de la santé, du social et de l’enseignement. 
Les conditions d’équivalences sont fixées par voie réglementaire.»; 

 
 le rôle primordial joué par les activités jeunesse qui permettent le mélange et 

les rencontres des différentes couches socioculturelles genevoises; 
 

 le constat des structures actives dans l’animation jeunesse, qui ont de plus en 
plus de peine à mobiliser et à trouver des moniteurs et monitrices pour gérer et 
animer leurs activités et ce, de manière plus marquée depuis le début de la 
pandémie de Covid-19, 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

 à proposer au Conseil municipal une modification du statut du personnel de la 
Ville de Genève visant à accorder un congé-jeunesse annuel payé, sur le 
modèle de l’art. 329e, al. 1, du Code des obligations; 

 
 à assurer, en cas d’adoption de cette modification, une communication large et 

régulière de l’existence de ce droit pour les employées et employés concernés. 


